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Le Conseil général de Fribourg a approuvé l’extension des horaires des magasins en Vieille-Ville

La Vieille-Ville fourmillera jusqu’à 22 h
K IGOR CARDELLINI

Fribourg L Les commerces des 
quartiers du Bourg, de l’Auge et 
de la Neuveville pourront fer-
mer à 22 h en semaine et 20 h 
le dimanche ainsi que les jours 
fériés. Lundi soir, le Conseil 
général a approuvé la modifica-
tion du règlement communal 
sur les heures d’ouverture des 
commerces par 64 voix contre 
3. L’adaptation fait suite à 
l’édiction par le Conseil d’Etat 
l’année dernière d’une ordon-
nance donnant à la Vieille-Ville 
de Fribourg le statut de site tou-
ristique à l’année. L’étiquette 
permettant dans cette zone 
(rue de Lausanne comprise) des 
ouvertures plus tardives qu’ail-
leurs en ville. Au cours de la 
discussion, les socialistes, favo-
rables à ce changement, ont 
tenté de proposer que les com-
merces puissent aller non pas 
jusqu’à 22 h comme proposé 
mais 21 h du lundi au jeudi, 
sans succès.

«Une discussion sur l’élargis-
sement des ouvertures des com-
merces doit intégrer les intérêts 
des employés. Après réflexion 
sur ce point, la majorité du 
groupe PS estime qu’en l’état les 
garanties sont satisfaisantes à 
leur égard. Mais, dans un souci 
d’harmonisation des pratiques, 
nous proposons toutefois de li-
miter à 21 h l’ouverture des 

commerces du lundi au jeudi», 
explique Marc Vonlanthen au 
nom du groupe socialiste.

Mesure louée
Pour le Centre gauche-PCS 
cette prolongation, telle que 
proposée par l’exécutif, est «une 
évidence». «On ne comprend 
pas pourquoi ce statut n’a pas 
été accordé à la Vieille-Ville 
avant.» Au nom des Verts, Mo-
nica Mendez souligne que la 
mise en avant des atouts touris-
tiques de la ville passe par ce 
type de mesure.

«C’est une mesure logique 
pour accompagner la requalifi-
cation du quartier du Bourg et 
pour valoriser et redynamiser 
le centre historique», estime la 
PLR Océane Gex. Les libéraux-
radicaux se réjouissent aussi 
que la modification du règle-
ment libère les commerçants de 
la zone de «démarches compli-
quées». L’UDC considère qu’elle 
leur donnera «une bouffée d’air 
puisqu’elle permet aux petits 
commerçants d’avoir un avan-

tage par rapport à la grande 
distribution installée en dehors 
du site concerné», relève Pascal 
Wicht.

Le PDC loue cette mesure 
«ouverte» et «non contrai-
gnante». «Il s’agit d’une proposi-
tion soutenue par les intéressés 
et qui laisse l’entière liberté aux 
commerçants et à leurs clients 
de la faire vivre ou de ne pas en 
profiter», note le démocrate 
Alexandre Sacerdoti. L’élu aver-
tit toutefois qu’il ne s’agit que 
d’un élément nécessaire du 
puzzle: «Une ouverture prolon-
gée sans une vision et un concept 
global d’animation et de revitali-
sation des quartiers concernés 
ne sera qu’un effet de manche. 
L’animation d’une ville et de ses 
quartiers ne se décrète pas, elle 
se travaille et s’anticipe avec 
tous les acteurs concernés.»

«C’est précisément l’objectif 
du Conseil communal», répond 
Pierre-Olivier Nobs, directeur 
de la police locale. Et d’ajouter 
que la mise en place de «ces 
conditions cadres» est accom-
pagnée d’un projet de réamé-
nagement et d’un soutien aux 
manifestations culturelles 
avec la mise en avant de cer-
taines activités phares. Au fi-
nal, c’est la version de l’exécutif 
qui a été préférée à des horaires 
un peu moins tardifs du lundi 
au jeudi. L’amendement du PS 
a été refusé par 41 voix contre 
23 (4 abstentions). L

Le nouveau règlement offre la possibilité aux commerçants du Bourg, de l’Auge et de la Neuveville d’ouvrir 
de 6 h à 22 h en semaine et de 6 h à 20 h le dimanche et les jours fériés. Keystone-archives

ACCUEIL 
DURANT L’ÉTÉ
Les parents pourront confier 
leurs enfants aux structures 
d’accueil extrascolaire 
(AES) sur une période al-
lant de 5 à 6 semaines en 
été à Fribourg. Le Conseil 
général a approuvé à l’una-
nimité le règlement sur les 
AES, après avoir soutenu 
par 44 voix contre 23 un 
amendement précisant que 
«l’AES est fermé 3 semaines 
au maximum entre juillet et 
août, ainsi qu’entre Noël et 
Nouvel-An, y compris les 
jours fériés consécutifs». 
Les élus ont aussi soute-
nu  un amendement du 
PLR  prévoyant de limiter 
l’augmentation des tarifs 
à 10% par 46 voix contre 
14 (9 abstentions). IC

«L’animation 
d’une ville  
ne se décrète pas, 
elle se travaille»
� Alexandre Sacerdoti

Adeline Jungo élue
La socialiste Adeline Jungo a 
été élue à la vice-présidence du 
Conseil général de la ville de 
Fribourg.

Le démocrate-chrétien Blaise 
Fasel a été élu à la prési-
dence du Conseil gé-
néral par 65 voix 
sur 68 lundi soir. 
I l  i naugu rera 
cette nouvelle 
fonction en mai 
procha i n (LL 
d’hier) et sera 
secondé par la 
socialiste Adeline 
Ju n go,  é lue  p a r 
51 voix sur 68. Cette 
consei l lère générale de 
37  ans siège au parlement 
loca l  depu i s  2011. L’élue 
est membre de la commission 
financière.

Titulaire d’un master en po-
litique et management publics, 
elle réalise actuellement un 
mandat de recherche de fonds 
pour le compte de l’association 
Espacefemmes.

«Adeline Jungo assume 
et a assumé divers 

engagements poli-
tiques et associa-

tifs, notamment 
auprès du Ré-
seau santé de 
la Sarine et du 
Conseil d’agglo-

mération. C’est 
donc une personne 

qui connaît bien les 
rouages de nos institu-

tions communales et la vie 
de cette ville», a relevé le chef 
du groupe socialiste Marc Von-
lanthen au moment de présen-
ter la candidate. L IC

L’Office familial à l’écoute des personnes âgées
Fribourg L L’Office familial Fri-
bourg renforce ses prestations 
destinées aux personnes âgées.

«L’association se porte bien et a 
de nombreux projets!» assure 
Chantal Valenzuela-Schwal-
ler, directrice de l’Office fami-
lial Fribourg qui a tenu lundi 
son assemblée générale au 
cours de laquelle Christian 
Delaloye, président depuis 
2016, a passé le témoin à Ben-
jamin Gasser.

Deux grands points marque-
ront 2019: les 10 ans d’As’trame 
et une meilleure prise en compte 

des parents âgés par le service 
de consultation conjugale et 
familiale. Le nouveau service 
As’trame, intégré fin 2017 à 
l’Office familial Fribourg, a célé-
bré sa première année et fête ses 
10 ans de présence dans le can-
ton. Il offre un suivi aux familles 
confrontées à un événement tel 
que le deuil, la maladie ou en-
core une séparation.

L’équipe As’trame Fribourg 
relance le module de formation 
intitulé L’enfant et le deuil. Il 
avait rencontré un vif succès l’an 
passé. «Pour les enfants et ados, 
ce soutien est particulièrement 

important», note la directrice. 
Cinq collaboratrices travaillent 
pour ce service à Fribourg, à 
Bulle et à Estavayer.

L’association a présenté le 
résultat des réflexions du sec-
teur de la consultation de couple 
et de médiation familiale por-
tant sur le vieillissement et son 
impact au sein de la vie de couple 
et familiale – thèmes qui ont fait 
l’objet de conférences en 2018. 
Ces secteurs «sont de plus en 
plus sollicités par des couples 
âgés, qui consultent à la retraite, 
en proie à des doutes ou face à 

une santé déclinante. Nous 
avons renforcé les prestations 
pour cette génération», indique 
la directrice. Le focus 2019 se 
fera sur le thème «Vieillir: une 
étape au cœur de votre relation 
de couple et de famille». «Le tra-
vail de médiation familiale est 
très porteur lorsqu’il s’agit de 
décider comment on accompa-
gnera les parents âgés. Il offre 
une solution adaptée aux fa-
milles pour éviter les litiges en 
discutant avec fratrie et pa-
rents.» Des flyers seront distri-
bués pour sensibiliser la popu-
lation et l’inviter à faire appel à 

l’offre – le tarif est adapté aux 
ressources de la personne.

En 2018, l’Office familial a 
suivi 1367 couples et familles, 
réalisant 4983 prestations. Les 
infirmières-puéricultrices ont 
proposé 3429 consultations 
pour enfants et parents. La 
consultation conjugale et fa-
miliale a assuré 771 entre-
tiens. En médiation familiale, 
472 séances ont favorisé l’éla-
boration d’accords lors de sépa-
ration, divorce et/ou conflits 
familiaux. As’trame Fribourg a 
accueilli 69 familles. L

� NICOLE RÜTTIMANN

TPF
RANDOS À PRIX RÉDUITS
Les détenteurs d’un abonne-
ment Frimobil pourront profi-
ter de randonnées guidées au 
prix réduit de cinq francs, in-
forme l’association Fribourg 
Rando, réunie en assemblée 
générale ce samedi à Rosé. 
Ceci grâce à une collaboration 
avec les Transports publics 
fribourgeois, qui diffuseront 
en retour un clip promotion-
nel dans leurs trains et bus. 
L’association a aussi évoqué 
la «randonnée du président 
de la Confédération», Alain 
Berset, organisée en juillet 
2018 au Lac Noir. LMP


